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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

N° 2015 
Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment son Livre V, Titre 1° (I.C.P.E.) et son article R.512- 
87; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités de la société LINDE France S.A sur la 
commune de SALAISE SUR SANNE ; 

VU le dossier de la société LINDE France S.A en date du 25 septembre 2008 de demande 

d'autorisation d'exploiter une plate-forme de stockage de gaz industriels spéciaux et la refonte 

complète de l'étude de dangers de son établissement situé à SALAISE SUR SANNE, dossier 

complété le 18 septembre 2009 et le 6 avril 2010 ; 

VU les courriers de la société LINDE France S.A du 1°” septembre 2011, du 7 septembre 2011, 

du 24 février 2012 et du 15 septembre 2014 informant des modifications des conditions 

d'exploitation des installations de son site de SALAISE SUR SANNE : 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône Alpes, unité territoriale de l'Isère en 
date du 10 juillet 2015 ; 

VU l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, du 15 septembre 2015 ; 

VU la lettre du 28 septembre 2015, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 
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CONSIDERANT la modification du conditionnement des gaz stockés pour l'ammoniac et le 

monoxyde de carbone et le stockage en drums de 440 kg ; 

CONSIDERANT l'augmentation des quantités d'oxygène et de comburants stockés, sans 

changement de régime ; 

CONSIDERANT la diversification des gaz toxiques susceptibles d'être stockés sur site et que 

cette activité reste sous le régime déclaratif ; 

CONSIDERANT la mise en œuvre de trois activités nouvelles soumises à déclaration pour le 

stockage en bouteille de gaz naturel et de gaz inflammables et le stockage d'acide sulfurique à 

96% ; 

CONSIDERANT la réduction des quantités d’acétylène, de chlore et d’ammoniac (en bouteille de 

moins de 50 kg) stockées ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers est claire, proportionnée aux enjeux et qu'elle ne met pas 

en évidence d’incohérence rédhibitoire ; 

CONSIDERANT que les nouvelles activités déclarées par l'exploitant sont de même nature que 

les activités déjà pratiquées, n'engendrent pas de risques significatifs supplémentaires et ne 

constituent pas une modification substantielle au sens de l'article R.512.33 Il du code de 

l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE er 

La société LINDE France S.A, dont le siège social est situé 523 cours du 3°"° Millénaire 69800 

SAINT PRIEST, est autorisée, à exploiter sur le territoire de la commune de SALAISE SUR 

SANNE, 505 rue Denis Papin les installations détaillées dans le tableau de l’article 1.2.1 des 

prescriptions ci-annexées. 

Elle est tenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires annexées relatives à 

l'exploitation de son établissement. 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du code de l’environnement, des 

prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur 

proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental 

de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 

ARTICLE 3 

L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient 

de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l’environnement. 
En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspection des installations classées un rapport 

répondant aux exigences de l’article R.512-69 du code de l’environnement.
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ARTICLE 4 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-33 du code de l’environnement, tout 

exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de l'exploitation 

devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses éléments 

d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra 

faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 5 

En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet 

arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les mesures 

prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type 

d'usage futur du site, conformément à l’article R.512-39-1 du code de l’environnement. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que 

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire où au président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et 

au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les 

activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par 

l’article R.512-39-2 du code de l'environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les 

mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article 

L.511-1 du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 

conformément aux dispositions de l’article R.512-39-3 du code de l’environnement. Les 

travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrits par arrêté préfectoral 

au vu du mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 6 

Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé. Il sera affiché à la 

porte de la rnairie de SALAISE SUR SANNE et publié sur le site internet des services de l'état 

en Isère pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les 

soins de l’exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement, cet arrêté est 

soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble :



- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 
délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de 

l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 9 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, la Sous-Préfète de Vienne, le maire de 

Salaise sur Sanne et la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement Rhône-Alpes en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société 
LINDE France S.A. 

Fait à Grenoble, 2 1 OCT, 2015 
Le Préfet 

e Secrétaire Génégal 
#rSENt,   
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société LINDE FRANCE S.A. dont le siège social est situé 523 cours du 3ème Millénaire à 69800 Saint-Priest, 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de Salaise-sur-Sanne, 505 rue Denis Papin, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions annexées aux arrêtés préfectoraux 78.6542 du 26/07/1978, 79.11488 du 21/12/1979, 87.4322 du 

12/10/1987, 89.210 du 20/01/1989, 92.2432 du 19/05/1992, 93.3691 du 07/07/1993, 944335 du 05/08/1994, 
96.2433 du 23/04/1996, 98.9076 du 24/12/1998, 2000.6683 du 22/09/2000 sont supprimées et remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 
OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Nomenclature 
à 5 ë : Lux ICPE 

Désignation des installations Volume des activités FibHGiES Régime 

(quantité maximale) concernées (AS, A-SB, À, D, NC) 

Stockage d'ammoniac en capacité unitaire supérieure 2C10 de NH3 1136.A1b A 
à 50 kg = 2x440 kg = 880 kg 

Stockage d'oxygène SVi741t 1220.2 A 

CE3114t 

CE713,7t 

CE1228t 

T2342t 

T428,5t 

oxygène gazeux médical et 
industriel en emballages 

divers 76 t 
Total : 1030 t 

Stockage d'hydrogène Stockage d'H2 en 1416.2 A 

bouteilles B50 et cadres 
C28 

2,71 

Stockage d'acétylène Stockage d'acétylène en 1418.2 A 
bouteilles (7 kg) et cadres 

(62,16 kg) 

5t 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 4 TAR sur circuit ouvert 2921.a E 
5056,2 x 4 = 20224 KW 

Stockage de chlore en récipients de capacité unitaire | 4 bouteilles de 49 kg (B50) 1138.4.b D 
inférieure à 60 kg de chlore = 196 kg 

Stockage en bouteilles de gaz naturel 1,9 t de gaz naturel 1411.1 D 

Stockage en bouteilles de gaz inflammables autres | Mélanges inflammables 7 t 14112 D 
que le gaz naturel 

Stockage de comburants Hémioxyde d'azote et 1200.2.c D 
mélanges comburants 

15't   
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Stockage d'acide chlorosulfurique, d'oléums Acide sulfurique 96 % en 1612.B D 
réservoir en fosse 
4000 | x 1,84 kg/l = 

7360 kg 
Stockage de substances et préparations toxiques SO2 (63 kg) 1131.3c D 

COB8 de mastergaz 2 
BOS de CO, cadre COB8 de 

Co 

Total : 1950 kg 

Stockage d'ammoniac en récipients de capacité 90 emballages de 44 kg 1136.A.2c D 
unitaire inférieure ou égale à 50 kg unitaire = 3960 kg 
Emploi d'ammoniac (groupe froid) Emploi de NH3 Q = 1136.B.c DC 

1038 kg dont 680 kg pour 
le plus gros réservoir 

Stockage de substances et préparations très toxiques 2 bouteilles 11113 NC 
soit 9 kg d'H2S 

Stockage d'eau de javel 1815 kg 1172 NC 

Stockage en bouteilles de gaz inflammables liquéfiés Propane/butane et 1412 NC 
éthylène 

5,9t 

Stockage de liquides inflammables Cuves fioul enterrées : 1432 NC 
10 m°+2x10 m° + 3 m° 

cuve gasoil aérienne 5 m° 
Ceq = 2,72 m° 

Distribution de gazole Ceq = 3 man 1435 NC 
Stockage de chlorure d'hydrogène anhydre liquéfié en 5 bouteilles de HCI de 1141 NC 
récipients de capacité unitaire < 37 kg 37 kg soit 185 kg 
  

  
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

L'exploitant est autorisé à exploiter un forage en nappe dans la limite des débits de prélèvement suivants : 

- Débit maxi horaire : 75m°/h 
- Débit maxi journalier : 1000m/j 

Débit maxi annuel : 180 000m°/an 

L'établissement est classé en « Seveso seuil bas » au titre des dispositions de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 

modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses 

présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 
  

  

Section AS 

301,302,306,307,308,309 

493,496,497,498 

583,587,590,591 

603,604,609,610,615,618 

875 

Salaise-sur-Sanne 

      
CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre site des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 

512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions de l’article 
R512.39.2 du code de l’environnement 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES, 

UTILITES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

ARTICLE 2.2.2. UTILITES 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des 

utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier 
les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté sont 
conservées sur le site durant 5 années au minimum. ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

ARTICLE 2.6.2. COMPLEMENTS A L'ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant est tenu de remettre sous 2 mois les éléments suivants : 

étude des scénarios de rupture instantanée des capacités à fond plat (SV1, SV2, SV4). 

Gravité, probabilité et cinétique associées seront caractérisées. 

Une cartographie des zones de risques sera fournie.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz qui peuvent 

incommoder le voisinage et nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que 

cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



p10/36 
  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la]Nom de la|Code national! Prélèvement | Débit maximal (m°) Usage 
ressource masse d’eau|de la masse| maximal . 7 

; 3 Horaire Journalier 
ou de la]d’eau annuel (m ) 

commune du | (compatible 
réseau SANDRE) 

(si prélèvement 

dans une masse 

  

    
d’eau) 

Eau souterraine | Nappe 180 000 75 m/h 1000 m’/j |TAR sur circuit de 
d’accompagn réfrigération de 

ement du l'ASU 
Rhône 

Réseau public Salaise/Sanne 4000 sanitaires               
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Ces dispositifs de disconnexion sont vérifiés régulièrement et entretenus. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

4.1.2.2.1 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

Les ouvrages de forage en nappe sont protégés des infiltrations de surface par une protection appropriée de la tête 
de captage. 

La réalisation de tout nouveau forage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

4.1.2.22 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de 
pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations 
aquifères. 

“ Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection 
de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

# Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 
jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de 5 m jusqu’au 
sol).
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.3.1. ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isclement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— les effluents de process (purges des TAR ) 

— les effluents sanitaires 

— les eaux pluviales.
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux sanitaires sont collectées par un réseau spécifique et traitées selon les dispositions réglementaires en 
vigueur. 

Les eaux pluviales sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement 

adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Elles sont ensuite infiltrées sur site via 5 puits perdus 
repérés sur le plan visé à l'article 4.2.2. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET DE PROCESS 

Les réseaux de collecte des effluents de process générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui 
présente les caractéristiques suivantes : 
  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 

  

A N°1 
arrêté 

Lac k X : 793 000 m 
Coordonnées (Lambert II étendu) Ÿ : 2 041 000 m 

eaux de process (purges des TAR sur circuit réfrigération ASU) 

150 m3/j en marche normale 

1000 m°/j lors de la vidange annuelle du circuit TAR 

65m3/h en marche normale 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 

  Débit maximum horaire( m°/h) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet   130 m°/h lors de la vidange annuelle du circuit TAR 

Réseau OSIRIS puis canal du Rhône 
néant 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Le rejet des eaux de process s‘effectue, sans traitement préalable dans le canal du Rhône via le réseau OSIRIS. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents (1 process, 5 pluviales) est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Un point de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) est également prévu sur le rejet process. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Le point de mesure est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 9,5 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.8.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires de process dans le milieu récepteur considéré et 

avant tout mélange avec d’autres effluents, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Débit de référence Moyen journalier : 150 m3/j en marche normale et 1000m3/j lors de la vidange annuelle du circuit TAR 

Paramètre Concentration moyenne journalière Flux maximal journalier (Kkg/j) 
(mg/l) 

MES 100 15 en marche normale 
35 35 lors de la vidange annuelle 

Phosphore 10 1,5 en marche normale 

10 10 lors de la vidange annuelle 

DCO 300 45 en marche normale 
125 125 lors de la vidange annuelle 

THM (TriHaloMéthane) 1 

AOX 1 

Fer et composés sur échantillon brut (en Fe) 5 

Plomb et composés sur échantillon brut (en Pb) 0,5 

Nickel et composés sur échantillon brut (en Ni) 0,5 

Arsenic et composés sur échantillon brut (en As) 0,05 

Cuivre et composés sur échantillon brut (en Cu) 0,5 

Zinc et composés sur échantillon brut (en Zn) 2   
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Le respect de ces valeurs limites ne dispense pas l’exploitant du respect des valeurs limites fixées dans le cadre de 
la convention avec le gestionnaire de réseau. 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites en concentration 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies : 

  
Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 
  

    
Hydrocarbures totaux 5 

  

ARTICLE 4.3.12. EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les purges de déconcentration des tours aéroréfrigérantes pourront être rejetées au milieu naturel si elles répondent 
aux spécifications définies au paragraphe 4.3.8.1.
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement.
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Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

Type de déchets (non exhaustif) Code des déchets Nature des déchets 
  

Déchets non dangereux 15.01.01 Bois, carton, papier, sacs plastiques, 
18.05.11 chiffons, ferraille, … 

15.01.02 
20.01.01 
15.01.03 
20.03.04 
15.01.04 
15.02.03 
  

  
Déchets dangereux 13.02. Néons, huiles de vidange, tamis 

13.05.02 moléculaires, 

07.07.03 boues de curage de fosses, bassins et 
06.03.15 débourbeur/déshuileur 

13.08.99 batteries, cartouches d'encre 

16.01.01 

16.05.06 

13.02.08 

16.07.08 

13.05.03 

07.07.10 

08.03.17 

16.05.04 

17.06.05 

15.01.10 

06.02.05     
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, | Emergence admissible pour la période allant de 
zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

le bruit de l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 

ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
& 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, . Allantde22hà7h 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de 

façon très visible le symbole de dangers correspondants aux produits stockés. L’étiquetage des bouteilles ou cadres 
pourra répondre à la prescription 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que des véhicules ou engins éHeleonques 
puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse prendre en 

sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre.
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ARTICLE 7.2.2. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de manière à éviter, même en cas de 

fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui 

pourraient entraîner une aggravation du danger. 
Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles 

fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites 

aisément. 
Les installations sont conformes aux règles en vigueur concernant le risque neige et vent sur les structures. 

ARTICLE 7.2.3. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités 

exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE, LES COURANTS DE CIRCULATION ET 

LA FOUDRE 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 

courants de circulation et de la chute de la foudre. 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de porter 

. . 8 P . 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.5.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 

d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 
Les voies auront les caractéristiques suivantes : 

largeur de la bande de roulement 3,50 mètres 

rayons intérieurs de giration . … 11 mètres 

hauteur libre … 3,50 mètres 
résistance à la charge 13,00 tonnes par essieu. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 
Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages …) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation seront 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

| 

  

  

l 

ARTICLE 7.2.6. DESENFUMAGE 

Sauf disposition contraire prévue par le présent arrêté, les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs 

d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 

2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en 

cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle facilement accessibles (ou auto- 

commande). La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol 

du local.
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ARTICLE 7.2.7. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans du site et des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 

des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 

L'établissement devra pouvoir disposer de moyens en eaux d'extinction d'incendie (moyens internes — moyens 

externes) permettant d'assurer un débit minimal de 350 m°/h sous une pression de 1 bar. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections 

seront calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau sera maillé et comportera des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 

une rupture, lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords normalisés ; 
ils seront judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise 

en œuvre ou de stockage de liquide ou gaz inflammables. 

ARTICLE 7.2.8. ÉQUIPE D'INTERVENTION 

Une équipe d'intervention d'urgence (équipe de sécurité) sera constituée et régulièrement entraînée. Elle sera 

spécialement entraînée. Ses membres devront pouvoir quitter à tous moments leur poste de travail. 

ARTICLE 7.2.9. SYSTEME D'ALERTE 

Des postes permettant de donner l'alerte seront répartis de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour 
atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite).
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ARTICLE 7.3.4. SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de Particle 

7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se 

produisant dans l’enceinte de l'établissement, déversement de produits chimiques qui par leurs caractéristiques et 

quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

ARTICLE 7.4.2. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Les stockages fixes ou mobiles ainsi que les aires de transvasement susceptibles de contenir des produits 

dangereux seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler 

accidentellement. 

II. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

III. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

#. 2 EE . A : 2 M sus 2 Ag 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 

ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IV. Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

V. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement.
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VI. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées , si nécessaire, vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 

exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 4 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et mises à disposition 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.2.VI 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- l'évacuation du personnel, 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité 8 P quip 
publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à disposition des opérateurs concernés. 

Outre le mode opératoire, elles devront comporter très explicitement : 

— le détail des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier 

que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 

limites de sûreté définies dans son "dossier sécurité" ou dans son mode opératoire ; 

— Les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres ; 

— la procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de production. 

ARTICLE 7.5.5. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations 

susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes. 

Cette formation devra notamment comporter : 

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les opérations de fabrication mises en œuvre, 

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

— des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

ARTICLE 7.5.6. MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et des 

opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l’étude de dangers, en 

état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d’une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et 

mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité 

et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.7. SYSTEME D'ALARME 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques, devront être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement 

le personnel de fabrication de tout incident. 

ARTICLE 7.5.8. VERIFICATION PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi 
que les divers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques. Il conviendra en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.5.9. POI 

L'établissement dispose d'un POI tenu à jour et établi sur la base des études de dangers. 

Les mises à jour sont transmises au préfet , à l'inspection des installations classées et au SDIS. 

ARTICLE 7.5.10. RISQUE SISMIQUE 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, section II, sont applicables.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

L'épandage des effluents issus du site est interdit. 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues 

dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant 

prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l'installation 

en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/I selon la norme NF T 

90-431. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATION DE REFRIGERATION UTILISANT DE L'AMMONIAC 

8.3.1. La salle des machines est conçue de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 

378-3 (version 2008). La toiture et couvertures de toiture répondent à la classe BROOPF (t 3). 

8.3.2. L'exploitant tient à jour et à disposition de l'inspection des installations classées un état indiquant la 

quantité de NH3 présente dans l'installation, le cas échéant stockée en réservoir ainsi que les compléments de 

charge effectués. 

8.3.3. Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement 

le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste 

de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 

efficacité dans le temps. 
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par une fuite d'ammoniac, 

notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 
- le franchissement du premier seuil (soit 250 ppm }), entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou 

lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

- le franchissement du deuxième seuil (soit 500 ppm }) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en 

sécurité des installations, une alarme audible localement et une transmission à distance vers une personne 

techniquement compétente. 
Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme gaz toxique donne lieu à un compte rendu écrit tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées durant un an. Les détecteurs fixes doivent déclencher une 

alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

8.3.4. Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un 

indicateur de niveau de liquide. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de vannes 

manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités usuellement 

inutilisées), facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou 

plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups de poing" judicieusement placés. A tout 

moment, la position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, 

reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la pression maximale 

admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la pression



p25/36 
  

maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 10% de la pression 

maximale admissible. 
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités d'obstruction 

accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 

vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le 

processus industriel et les fluides mis en œuvre, d'un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs 

limiteurs de pression ou d'un essai de manœuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de 

sécurité ainsi que la vérification de l'absence d'obstacles susceptibles d'entraver leur fonctionnement. Le certificat 
de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications 

approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du 
contrôle périodique. 

8.3.5. Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc). 

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur, ou à défaut, 
aux normes existantes. 
L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tuyauteries. 

Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées . 

8.3.6. La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les normes en 

vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le débouché à l'atmosphère de 

la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et d'une source de chaleur et à une 
hauteur minimale de 9 m. 
La ventilation est assurée a minima par deux ventilateurs redondants assurant chacun un débit minimal unitaire de 

5000 m'/h. 
Les moteurs des extracteurs sont protégés pour éviter tout risque d'explosion. 

8.3.7. Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes 

applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur 

fermeture. 

8.3.8. Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, après une 

modification notable susvisé ou après des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, 

l'installation complète doit être vérifiée. Cette vérification est à réaliser par une personne ou une entreprise 

compétente désignée par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. Les frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par 

l'exploitant. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente 
nommément désignée par l'exploitant.  & 

Des dispositifs complémentaires visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne peut être décidée que 

par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

8.3.9. Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants, pour la sécurité des 

installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les paramètres 

importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 

caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais aussi être maintenues dans le temps. Les 

dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés. à 

l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion. etc.). Ces dispositifs et. en particulier, les chaînes 

de transmission sont conçus pour permettre de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité.
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Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures 

écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées pendant trois ans. 

Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance de ces 

équipements. 
Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en sécurité 

électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 

disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité 

électrique des installations sont à sécurité positive. 

83.10. Les salles de machines doivent être équipées de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie. 

83.11. Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les 

installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique. Les courants de 

circulation et la foudre. Si l'installation ou l'appareillage conditionnant la sécurité ne peuvent être mis en position 

de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale, l'exploitant s'assurera de la disponibilité de 

l'alimentation électrique de secours et cela particulièrement à la suite de conditions météorologiques extrêmes 

(foudre. températures extrêmes, etc.). 
Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des appareils doivent être réalisées par des personnes 

compétentes, avec du matériel normalisé et conformément aux normes applicables. 

Dans les zones définies sous la responsabilité de l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères explosives de 

façon accidentelle, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 

de l'exploitation. 
L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous tension doivent être conçus 

conformément à la réglementation en vigueur." 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées après leur 

installation ou modification. Un contrôle doit être effectué par un organisme agréé tous les ans au moins. Cet 

organisme doit très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

83.12. L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, 

dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

8.3.13. Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries vannes et raccords pouvant être soumis à des basses 

températures doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute circonstance, exempts de fragilité. 

83.14. Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des 

compresseurs en fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid. 

83.15. L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, au besoin en s'assurant du 

concours des services internes à l'établissement ou d'entreprises spécialisées. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au 

niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie, etc.). 

83.16. Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac 

liquide, gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par des 

véhicules, des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations 

aériennes, les installations au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en 

régime normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échappements 

des dispositifs limiteurs de pression (soupapes. disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité 

d'obstruction accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les 

personnes, il doit être relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de 

confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.).
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83.17. Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 

conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement 

manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire. complété par une 

vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou 

de détection d'ammoniac au deuxième seuil. 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à 

limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement 

protégées contre les chocs et la corrosion. 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 

dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir 

être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont 

conservés durant un an à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

83.18. En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la disposition du 

personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux risques présentés par 

l'ammoniac et facilement accessibles même en cas de fuite d'ammoniac ; 

- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque et au milieu 

ambiant ; 

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent être conservés à 

proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 

- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible en toute 

circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés 

périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et à l'abri des intempéries. 
L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié (douches, douches 

oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce poste est maintenu en 

bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

8.3.19. Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de chargement et 

de vidange de l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la plus réduite possible. 

Le véhicule d’approvisionnement doit être disposé de façon qu'il ne puisse au cours de manœuvre. endommager 

l'équipement fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre équipement ou dispositif de sécurité de 

l'installation de réfrigération. De plus, il doit être immobilisé la cabine face à la sortie. 

83.20. A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute 

opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquage efficace 

sur les équipements. 
Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de chaque intervention 

affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 4 
Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est nécessaire 

ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations correspondantes doivent être 
assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces 

opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après neutralisation. 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

8.321. Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés 

conformément aux dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arrêtant totalement 

le débit en cas de rupture du flexible ; 

- ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles d'un diamètre supérieur 

au diamètre nominal 25 millimètres. 
Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent subir aucune 

détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d'écrasement.
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L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant doit faire l'objet d'un contrôle avant toute opération de 

transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.). 
Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement informées de la 

conduite à tenir en cas d'accident. 

8.3.22. Les installations de stockage et de mise en œuvre de l'ammoniac seront placées hors d'atteinte des 

personnes étrangères à l'exploitation, dans des enceintes efficacement closes. En fonctionnement normal, seuls des 

préposés spécialement qualifiés pourront avoir accès à ces emplacements. 
Une surveillance de ces installations sera assurée soit sous forme de rondes régulières, soit par un système de 

surveillance à distance reliée à un service d'astreinte. 

8.3.23. La conduite et l'entretien des installations mettant en œuvre l'ammoniac seront confiés à un personnel 

spécialement formé et bien instruit des risques présentés par l'ammoniac et familiarisé avec le fonctionnement des 

installations. 

Une formation spécifique de ces agents sera assurée sur les dangers liés à l'emploi de l'ammoniac. 

8.3.24. Des consignes d'exploitation seront établies. Elles comporteront explicitement la liste détaillée des 

contrôles à effectuer en marche normale, à la suite des travaux d'entretien ou de modification, en cas d'arrêt 

prolongé. Ces contrôles seront, au minimum, ceux préconisés par le constructeur. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et mises à sa disposition. 

Elles comporteront : 

- un schéma clair de l'installation avec indication des zones dangereuses, 

- les consignes de sécurité et les moyens de protection à mettre en œuvre en cas d'incident, 

- le schéma des ventilations des locaux, 

- les consignes de démarrage et arrêt, de marche normale, 

- les mesures à prendre en cas de dérive de l'installation par rapport aux conditions normales de fonctionnement, 

- une liste de pannes avec leurs remèdes, 

- les procédures de recherche et de colmatage des fuites minimes d'ammoniac, 

- la procédure d'arrêt d'urgence en cas de fuite importante. 

8.3.25. Une équipe d'intervention d'urgence sera constituée et régulièrement entraînée. Ses membres devront 

pouvoir quitter à tout moment leur poste de travail. Ils seront spécialement formés à la connaissance des 

installations contenant de l'ammoniac et à l'application des consignes d'urgence. 

8.3.26. Un dossier "sécurité" sera constitué. Il sera tenu à la disposition de l'administration et des organisations de 

contrôle. 

Il comportera : 

- un plan détaillé des installations de mise en œuvre de l'ammoniac (installations frigorifiques + canalisations + 

dépôt), 
- le détail des opérations nécessaires à la conduite, au réglage et à la maintenance: 

- un registre mentionnant la liste des appareils, leur type, leur capacité, leurs dates d'épreuve, ainsi que la qualité 

des matériaux qui les composent, 

- les rapports des vérifications périodiques des dispositifs de sécurité, les justifications des travaux, les 

modifications qui ont pu intervenir, 

- les rapports relatifs à la surveillance des installations en particulier du contrôle de la corrosion des équipements. 

8.3.27. L'installation électrique (câbles, canalisations, appareïllage, ...) sera appropriée aux risques inhérents à 

l'ammoniac (corrosion, risques d'incendie et d'explosion, en particulier). Elle sera conforme aux dispositions de 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 (JO du 30 avril 1980). Elle sera maintenue en bon état. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenue en service ou mise en 

position de sécurité en cas d'arrêt de l'alimentation électrique normale. 

8.3.28. Tous les circuits contenant de l'ammoniac, réservoirs et appareillages compris, seront équipés de vannes 

de sectionnement télécommandées afin de pouvoir isoler les différents secteurs de l'installation et limiter les 

quantités mises à l'atmosphère en cas de fuite d'ammoniac.
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En particulier la tubulure en phase liquide équipant la capacité d'ammoniac liquide à moyenne pression sera 

équipée de deux vannes en série, sectionnables automatiquement, notamment par détection d'ammoniac dont une à 

sécurité positive et chute de pression. Ces deux vannes seront placées au plus près du réservoir précité. 

CHAPITRE 8.4 DEPOT EN BOUTEILLES D'AMMONIAC LIQUEFIE 
(BOUTEILLES DE CAPACITE < 50 KG ET DRUMS DE 440 KG) 

8.4.1. Le dépôt est implanté à l'air libre. 

8.4.2. Les bouteilles et drums sont implantées à une distance d'au moins 15 m des limites de propriétés. 

8.4.3. Des emplacements prédéterminés sont aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des récipients 

d'ammoniac en position verticale, robinet vers le haut. Toutes dispositions sont prises pour éviter leur chute et les 

chocs. 

8.4.4. Pour le stockage ou l'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kg, les récipients 

possèdent en permanence un chapeau fermé ou un chapeau ouvert de protection des robinets. Ces chapeaux de 

protection des robinets respectent la résistance mécanique et les propriétés physiques décrites aux chapitres 4, 5 et 

6 de la norme NF EN ISO 11 117 de 2008 ou de toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou 

l'espace économique européen. Un bouchon de protection est vissé sur le raccord de sortie. 

8.4.5. L'exploitant définit par consigne les éventuelles mesures à prendre pour assurer la sécurité du stockage en 

cas de températures extrêmes ou d'intempéries. 

CHAPITRE 8.5 STOCKAGE DE GAZ TOXIQUES ET TRES TOXIQUES 

8.5.1. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées et du SDIS un état à jour 

indiquant, pour chaque lieu de stockage, la nature, la quantité et le type de conditionnement des gaz. 

8.5.2. Les gaz doivent être stockés par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée à leurs catégories de 

danger. 

8.5.3. Toute disposition est prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz ou gaz liquéfiés toxiques. 

Les bouteilles sont munies en permanence d'un chapeau de protection du robinet de bouteille et d'un bouchon vissé 

sur le raccord de sortie. 

8.5.4. Les bouteilles sont stockées en plein air à une distance d'au moins 10 m des limites de propriété du site. 

8.5.5. L'exploitant définit par consigne, en cas de températures extrêmes ou d'intempéries, les mesures à prendre > 

pour assurer la sécurité du stockage. 

8.5.6. Les bouteilles sont stockées dans des endroits réservés, clairement délimités et protégés contre les chocs. 

8.5.7. Les bouteilles ne pourront subir aucune opération de transvasement ou de réparation. 

8.5.8. L'exploitant dispose de masques de fuite ou d'appareils respiratoires isolants afin de faire réaliser, le cas 

échéant, une manœuvre simple par au moins deux agents du site simultanément. 

8.5.9. En cas de fuite, toutes les dispositions sont prises pour obturer la fuite ou à défaut confiner, recueillir et 

détruire le gaz libéré ; Les opérations sont précisées dans une procédure connue du personnel.
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CHAPITRE 8.6 DEPOT D'HYDROGENE SOUS PRESSION ET DEPOT D'ACETYLENE 

DISSOUS, EN BOUTEILLES 

8.6.1. Chaque dépôt sera en plein air. Il sera situé en zone de sécurité ainsi que l'aire de dépotage. 

Il sera distant de 8 m de tout bâtiment construit en matériaux combustibles, de tous dépôts de matières 

combustibles ou comburantes et de toute activité classée pour le risque d'incendie ou d'explosion, à moins qu'il en 

soit séparé par un mur coupe-feu de degré 2 heures. 

8.6.2. Les récipients seront placés de façon stable et de manière à pouvoir être déplacés et inspectés facilement. 

8.6.3. Les aires de stockage seront constituées de manière à ce que les récipients soient à l'abri de toute agression 

mécanique, au stockage ou à la manutention. 

Les aires de circulation seront matérialisées sur le sol. 

8.64. Ilest interdit de se livrer dans les dépôts à une réparation des récipients ou à toute opération d'entretien. 

8.6.5. Les deux dépôts seront séparés par une distance minimale de 10 m. 

8.6.6. Le sol des dépôts est étanche et réalisé en matériaux inertes vis-à-vis de l'hydrogène et de l'acétylène 

8.6.7. Tout récipient défectueux, suspect ou fuyard sera évacué du dépôt. 

CHAPITRE 8.7 DEPOT D'OXYGENE LIQUEFIE 

8.7.1. Le dépôt sera en plein air. Il sera situé en zone de sécurité ainsi que l'aire de dépotage. 

8.7.2. L'installation sera conforme aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 modifié portant réglementation 

sur les appareils à pression de gaz et des textes pris pour son application. 

8.7.3. Le sol des aires de stockage des récipients fixes d'oxygène liquide, d'aires de remplissage et/ou de 

dépotage de véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non poreux et réalisé en matériaux 

inertes vis-à-vis de l'oxygène. 

8.7.4. La disposition du sol devra s'opposer à tout épanchement d'oxygène liquide. Dans le cas des réservoirs à 

fond plat, le volume de la rétention sera au moins égal à la moitié du volume d'oxygène liquéfié stocké. 

8.7.5. Aucune canalisation de transport de liquide ou de gaz inflammables ne devra se situer à moins de 5 mètres 

du dépôt. 

8.7.6. L'emplacement du dépôt devra être tel que la chute éventuelle de conducteurs électriques pouvant se 

trouver à proximité ne risque pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

8.7.7. L'emploi de tout métal non ductible, à la température minimale d'utilisation, pour les canalisations, 
raccords, vannes et autres organes d'équipement est interdit. 

8.7.8. Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air libre et dans tous les cas, selon une orientation, en un 
lieu et à une hauteur suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. 

8.7.9. Pendant l'opération de remplissage, il est interdit de provoquer ou d'apporter du feu sous une forme 
quelconque et de fumer sur l'aire de remplissage dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire. 

8.7.10. Pendant l'opération de remplissage, le camion devra stationner en position de départ en marche avant.
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CHAPITRE 8.8 DEPOT DE CHLORE EN BOUTEILLES DE CAPACITE 

UNITAIRE < 50 KG 

8.8.1. Le dépôt est implanté à une distance minimale des limites de propriété égale à 10 m. 

8.8.2. Ilest interdit de placer dans le voisinage du dépôt des amas de matières combustibles. 

8.8.3. Les récipients seront placés verticalement et de manière à être facilement inspectés ou déplacés. 

Des dispositions seront prises pour éviter la rouille des récipients et de leurs robinets. 

8.84. Ilest interdit de se livrer, à l'intérieur du dépôt à des réparations quelconques des récipients, ainsi qu'à des 

transvasements ou à une utilisation quelconque du chlore. 

8.8.5. Il sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater qu'il n'existe aucune fuite de chlore et que les 

récipients sont en parfait état. 
L'exploitant définit les moyens de traitement et d'isolement des réservoirs défectueux ou fuyards et y consacre une 

procédure spécifique. Le récipient est positionné afin de réduire au minimum la possibilité que la fuite se produise 

en phase liquide. 
L'exploitant dispose a minima d'une cloche de sécurité permettant de confiner une fuite localisée sur le robinet du 

récipient. Elle est mise en place par des opérateurs expérimentés et équipés de dispositifs de protection respiratoire. 

Lorsque l'exploitant met en place par ailleurs un système automatique de neutralisation, ce dernier est dimensionné 

de façon à limiter la concentration en chlore après neutralisation à une concentration inférieure à 5 ppm. Dans le 

cas particulier des bouteilles de chlore équipées d'un chloromètre à dépression monté directement sur le robinet 

pour un usage en phase gazeuse, le système de neutralisation est dimensionné pour traiter une fuite de diamètre 

équivalent à 1 mm en phase gazeuse. La démonstration du dimensionnement du système de neutralisation est tenue 

à la disposition de l'inspection des installations classées 
8.8.6. On disposera d'un appareil respiratoire autonome, entretenu en bon état et placé à une distance suffisante 

du dépôt de manière à pouvoir y intervenir en cas d'accident : le personnel sera entraîné à son emploi. 

8.8.7. Les bouteilles sont équipés en permanence d'un chapeau dont la résistance au choc est conforme aux 

normes en vigueur et d'un bouchon de protection vissé sur le raccord de sortie, équipé d'un joint d'étanchéité. 

8.8.8. Les bouteilles ne subiront aucune opération de transvasement ou d'entretien. 

CHAPITRE 8.9 DEPOT D'EAU DE JAVEL 

8.9.1. La quantité stockée sera inférieure à 6 tonnes. 

89.2. Le réservoir sera maintenu à l'abri du rayonnement solaire et des sources de chaleur. 

8.9.3. Aucun dépôt de matières combustibles ne pourra être constitué à proximité de dépôt d'eau de javel. 

8.9.4. Le réservoir sera contenu dans une cuvette de rétention étanche conforme au paragraphe 7.4 du présent 

arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 8.10 STOCKAGE D'ACIDE SULFURIQUE 96 % 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 octobre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 1612 sont applicables.
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CHAPITRE 8.11 STOCKAGE D'HCL ANHYDRE EN BOUTEILLES DE CAPACITE 

UNITAIRE < 37 KG 

8.11.1. Le stockage est réalisé à l'air libre ou sous auvent à une distance d'au moins 5 m de tout stockage de gaz 

inflammables en récipients mobiles et à 20 m des limites de propriété. 

8.11.2. Toute disposition est prise pour éviter la chute de bouteilles. Celles-ci sont munies en permanence d'un 

chapeau de protection du robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie. 

CHAPITRE 8.12 DISTRIBUTION DE GAZOLE 

8.12.1. Le distributeur sera installé en plein air. 

8.12.2. L'habillage des parties où intervient le gazole sera en matériaux de catégorie MO ou MI au sens de l'arrêté 

du 7 juin 1973 modifié portant classification des matériaux selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures seront ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs de gazole. 

8.12.3. Les matériels électriques ou électroniques seront de sûreté, sinon ils seront installés dans un compartiment 

distinct de la partie où intervient le gazole. Le compartiment sera séparé de la partie où intervient le gazole par une 

cloison étanche aux vapeurs de gazole, ou par un espace ventilé en permanence. 

8.12.4. Le distributeur sera ancré et protégé des heurts de véhicules. 

Il sera équipé de manière à éviter tout risque de siphonnage. 

8.12.5. Si l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation sera équipée d'un 

dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de gazole en cas d'incendie ou de renversement du 

distributeur. 

8.12.6. Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NFT 47.255. II sera entretenu 

en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard 6 ans après sa date de fabrication. 

8.12.7. Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque 

le récepteur est plein. 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans 

intervention manuelle. 

8.12.8. L'aire de distribution (située à moins de 3 m des parois du distributeur) doit être étanche au gazole et 

conçue de manière à permettre le drainage du gazole. 

Les liquides ainsi collectés doivent, avant leur rejet, être traités au moyen d'un décanteur séparateur 
d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation 

8.12.9. Les rejets d'eaux de l'aire de distribution présenteront une concentration en hydrocarbures inférieure à 

10 mg/l (norme NFT 90-114). 

8.12.10. Une réserve de produits absorbants permettant de retenir ou de neutraliser les liquides accidentellement 
répandus sera constituée à proximité de l'aire de distribution, en un endroit facilement accessible. 

8.12.11. Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non 

reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 m de la paroi du distributeur. 

8.12.12. Le réservoir de gazole sera conforme aux dispositions de l'instruction du 17/04/1975 relative aux 

réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables.
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8.12.13. Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles avec le 

gazole et présentant des garanties équivalentes. Dans ce cas, toutes dispositions seront prises afin d'assurer les 

liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité statique. 

8.12.14. Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées sera constitué d'une terre saine ou d'un sol granuleux. 

8.12.15. Une distance d'isolement d'au moins 15m, mesurée à partir de la paroi du distributeur sera observée par 

rapport à l'aire de remplissage de l'oxygène liquide.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITE D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences et modalités de la surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

D. à surveillance 
Paramètres 
  

Type de suivi Périodicité de la mesure 

  

Paramètres visés à l'article 4.3.8.1 
Prélèvement sur rejet n° 1 

échantillon représentatif du fonctionnement sur 
une journée et constitué soit par un prélèvement | $emestrielle par organisme tiers 
continu d’une demi-heure, soit par au moins deux _ 

prélèvements instantanés espacés d’une demi- 
heure. 

  

Hydrocarbures totaux Eaux pluviales avant rejet en puits d'infiltration | 1/an par organisme tiers sur chaque puits 
(5 puits sur le site)         
  

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats de la surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.
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ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée sur demande de l’inspection des installations classées, par un 

organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations 
classées. Ce contrôle sera effectué en limite de propriété du site et en zone à émergence réglementée, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 notamment celles de son 

programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au 

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin 

de chaque semestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapître 9.2. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme de surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 
efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé avant la fin de chaque année à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.3. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l’inspection dans le mois qui suit leur réception avec les 

commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.
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TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 

en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 10.1.2. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Isère, le Sous-préfet de l’arrondissement de Vienne, le Directeur 

départemental des territoires de l'Isère, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

le Directeur de l'Agence régionale de santé et l’inspection des installations classées pour la protection de 

Penvironnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera 

adressée au Maire de Salaise-sur-Sanne et à la société LINDE.


